
66o opleider, opleidingsadviseur;

67o poetspersoneel;

68o chemicus;

69o accountant, financieel deskundige;

70o bedrijfsleider;

71o personeelsmedewerker, loonadministrateur;

72o personeelsverantwoordelijke;

73o kantoorbediende;

74o informaticus;

75o magazijnmedewerker;

76o expeditiemedewerker, dispatcher;

77o vrachtwagenchauffeur;

78o buschauffeur.

Art. 2. Het ministerieel besluit van 4 mei 2023 tot vastlegging van de lijst van de knelpuntberoepen wordt
opgeheven.

Art. 3. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het wordt aangenomen.

Eupen, 24 mei 2024.

De Minister van Cultuur en Sport, Werkgelegenheid en Media,
I. WEYKMANS

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2024/204404]

25 AVRIL 2024. — Décret modifiant l’article D.257 du Code wallon de l’Agriculture (1)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. Dans l’article D.257, § 1er, du Code wallon de l’Agriculture, les mots « quarante-cinq jours » sont
remplacés par les mots « soixante jours ».

Art. 2. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Namur, le 25 avril 2024.

Le Ministre-Président,
E. DI RUPO

Le Vice-Président et Ministre de l’Economie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l’Innovation,
du Numérique, de l’Aménagement du territoire, de l’Agriculture,

de l’IFAPME et des Centres de compétences,
W. BORSUS

Le Vice-Président et Ministre du Climat, de l’Energie, de la Mobilité et des Infrastructures,
Ph. HENRY

La Vice-Présidente et Ministre de l’Emploi, de la Formation, de la Santé,
de l’Action sociale et de l’Economie sociale, de l’Egalité des chances et des Droits des femmes,

Ch. MORREALE

La Ministre de la Fonction publique, de l’Informatique, de la simplification administrative,
en charge des allocations familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière,

V. DE BUE

Le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville,
Ch. COLLIGNON

Le Ministre du Budget et des Finances, des Aéroports et des Infrastructures sportives,
A. DOLIMONT

La Ministre de l’Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal,
C. TELLIER

(1) Session 2023-2024.
Documents du Parlement wallon, 1665 (2023-2024) Nos 1 à 3.
Compte rendu intégral, séance plénière du 24 avril 2024.
Discussion.
Vote.

100446 BELGISCH STAATSBLAD — 30.08.2024 — MONITEUR BELGE



ÜBERSETZUNG

ÖFFENTLICHER DIENST DER WALLONIE

[2024/204404]
25. APRIL 2024 — Dekret zur Abänderung von Artikel D.257

des wallonischen Gesetzbuches über die Landwirtschaft (1)

Das Wallonische Parlament hat Folgendes angenommen und Wir, Regierung, sanktionieren es:

Artikel 1. Artikel 1In Artikel D.257 § 1 des wallonischen Gesetzbuches über die Landwirtschaft wird die
Wortfolge ″fünfundvierzig Tagen″ durch die Wortfolge ″sechzig Tagen″ ersetzt.

Art. 2. Vorliegendes Dekret tritt am Tag seiner Veröffentlichung im Belgisches Staatsblatt in Kraft.

Wir fertigen das vorliegende Dekret aus und ordnen an, dass es im Belgisches Staatsblatt veröffentlicht wird.

Namur, den 25. April 2024
Der Ministerpräsident

E. DI RUPO

Der Vizepräsident und Minister für Wirtschaft, Außenhandel, Forschung und Innovation,
digitale Technologien, Raumordnung, Landwirtschaft, das IFAPME und die Kompetenzzentren

W. BORSUS

Der Vizepräsident und Minister für Klima, Energie, Mobilität und Infrastrukturen
Ph. HENRY

Der Vizepräsidentin und Ministerin für Beschäftigung, Ausbildung, Gesundheid,
soziale Maßnahmen und Sozialwirtschaft, Chancengleichheit und Rechte der Frauen

Ch. MORREALE

Die Ministerin für den öffenentlichen Dienst, Datenverarbeitung, administrative Vereinfachung,
beauftragt mit den Bereichen Kindergeld, Tourismus, Erbe und Verkehrssicherheit

V. DE BUE

Der Minister für Wohnungswesen, lokale Behörden und Städte
Ch. COLLIGNON

Der Minister für Haushalt, Finanzen, Flughäfen und Sportinfrastrukturen
A. DOLIMONT

Die Ministerin für Umwelt, Natur, Fortwesen, Ländliche Angelegenheiten und Tierschutz
C. TELLIER

(1) Sitzungsperiode 2023-2024.
Dokumente des Wallonischen Parlaments, 1665 (2023-2024) Nrn. 1 bis 3.
Ausführliches Sitzungsprotokoll, öffentliche Sitzung vom 24. April 2024.
Diskussion.
Abstimmung.

VERTALING

WAALSE OVERHEIDSDIENST

[2024/204404]
25 APRIL 2024. — Decreet tot wijziging van artikel D.257 van het Waalse Landbouwwetboek (1)

Het Waalse Parlement heeft aangenomen en Wij, Waalse Regering, bekrachtigen hetgeen volgt:

Artikel 1. In artikel D.257, § 1, van het Waalse Landbouwwetboek worden de woorden ″vijfenveertig dagen″
vervangen door de woorden ″zestig dagen″.

Art. 2. Dit decreet treedt in werking de dag van bekendmaking ervan in het Belgisch Staatsblad.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Namen, 25 april 2024.
De Minister-President,

E. DI RUPO

De Vice-Minister-President en Minister van Economie, Buitenlandse Handel, Onderzoek, Innovatie,
Digitale Technologieën, Ruimtelijke Ordening, Landbouw, het ″IFAPME″, en de Vaardigheidscentra,

W. BORSUS

De Vice-Minister-President et Minister van Klimaat, Energie, Infrastructuren en Mobiliteit,
Ph. HENRY

De Vice-Minister-President en Minister van Werk, Vorming, Gezondheid,
Sociale Actie en Sociale Economie, Gelijke Kansen en Vrouwenrechten,

Ch. MORREALE

De Minister van Ambtenarenzaken, Informatica, Administratieve Vereenvoudiging,
belast met Kinderbijslag, Toerisme, Erfgoed en Verkeersveiligheid,

V. DE BUE
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De Minister van Huisvesting, Plaatselijke Besturen en Stedenbeleid,
Ch. COLLIGNON

De Minister van Begroting en Financiën, Luchthavens en Sportinfrastructuren,
A. DOLIMONT

De Minister van Leefmilieu, Natuur, Bossen, Landelijke Aangelegenheden en Dierenwelzijn,
C. TELLIER

(1) Zitting 2023-2024.
Stukken van het Waalse Parlement 1665 (2023-2024) Nrs. 1 tot 3.
Volledig verslag, plenaire vergadering van 24 april 2024.
Bespreking.
Stemming.

*
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2024/204405]
25 AVRIL 2024. — Décret remplaçant l’article D.42-1 du Livre II

du Code de l’Environnement constituant le Code de l’Eau (1)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. L’article D.42-1 du Livre II du Code de l’Environnement constituant le Code de l’Eau est remplacé par
ce qui suit : « Art. D.42-1. § 1er. Les terres situées en bordure d’un cours d’eau classé et non navigable à ciel ouvert et
servant de pâture, sont clôturées au plus tard le 1er janvier 2023 de manière à empêcher toute l’année l’accès du bétail
au cours d’eau.

La partie de la clôture située en bordure du cours d’eau se trouve à une distance minimale d’un mètre mesurée à
partir de la crête de berge du cours d’eau vers l’intérieur des terres.

Par dérogation, cette distance minimale est de 0,75 mètre pour les clôtures placées avant le 1er avril 2014.

La clôture ne crée pas une entrave au passage du matériel utilisé pour l’exécution des travaux d’entretien ou de
petite réparation du cours d’eau.

§ 2. Lorsqu’un passage à pied sec est impossible dans ou à proximité immédiate des pâtures situées de part et
d’autre du cours d’eau, des barrières peuvent être installées dans les clôtures situées en bordure de ce cours d’eau afin
de permettre une traversée à gué. Ces barrières peuvent être ouvertes le temps nécessaire à la traversée du cours d’eau.
Le pâturage est organisé de manière à réduire la fréquence et le nombre de traversées.

§ 3. Le Gouvernement peut accorder, selon la procédure qu’il détermine, une dérogation à l’obligation prévue au
paragraphe 1er pour les terres faisant l’objet d’un pâturage très extensif favorable à la biodiversité.

§ 4. Par dérogation au paragraphe 1er, un accès à l’eau minimisant les incidences environnementales peut être
aménagé sur une longueur maximale de quatre mètres aux conditions suivantes :

a) l’accès au cours d’eau par le bétail est fait par la mise en place d’un dispositif empêchant la traversée du cours
d’eau et limitant les apports de déjections animales dans le cours d’eau;

b) les quatre mètres de berge donnant l’accès au cours d’eau sont en pente douce et ne peuvent être aménagés avec
des déchets de construction et autres inertes;

c) le nombre de points d’accès est limité à un par parcelle déclarée par agriculteur. Pour des parcelles de plus de
cent mètres de rive, il peut y avoir un accès par cent mètres de rive de parcelle déclarée;

d) les entraves à l’écoulement de l’eau ou aux embarcations de loisir sont proscrites. Le placement de planches ou
d’autres dispositifs dans le lit mineur du cours d’eau permettant de rehausser la lame d’eau ainsi que le creusement
de berge est proscrit. Les aménagements ne peuvent être utilisés comme passage à gué permanent et doivent être
entretenus comme le ferait une personne prudente et raisonnable.

Les aménagements réalisés doivent être déclarés chaque année lors de l’envoi de la déclaration de superficie et sont
déclarés pour la première fois en 2025.

Cette dérogation n’est pas applicable pour les zones suivantes telles que définies par le Gouvernement et faisant
l’objet de législations propres : les zones Natura 2000 et leurs zones tampons, les zones de baignade et leurs zones
amonts, sur les tronçons des cours d’eau faisant l’objet d’une autorisation de circulation d’embarcation et dans les
masses d’eau à enjeux spécifiques.

Des solutions alternatives existantes ou simples à mettre en oeuvre pour permettre d’éviter l’accès du cours d’eau
au bétail sont privilégiées. En fonction de la configuration des lieux et si des aménagements plus spécifiques sont
nécessaires, le Gouvernement peut accorder, selon la même procédure qu’au paragraphe 3, une dérogation à
l’obligation prévue au paragraphe 1er, après visite de l’administration sur le terrain.

En cas de constatation de dégradation de la qualité des masses d’eau liée aux dérogations reprises au présent article
ou en cas de constatation de dégradation ou d’entretien ne permettant pas le maintien de l’aménagement, l’accès du
bétail au cours d’eau est interdit. ″.

Art. 2. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Namur, le 25 avril 2024.
Le Ministre-Président,

E. DI RUPO

Le Vice-Président et Ministre de l’Economie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l’Innovation,
du Numérique, de l’Aménagement du territoire, de l’Agriculture,

de l’IFAPME et des Centres de compétences,
W. BORSUS
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